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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Incendie au Glapin – remplacement de matériel et véhicules pour le service de l’environnement et des espaces publics et le service des eaux

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Les infrastructures communales sises au Glapin, accueillant le service de l’environnement et des espaces publics et le service des eaux, ainsi que la déchèterie communale, ont pris feu dans la nuit du 28 au 29 juin dernier. L’entier du bâtiment a été détruit, y compris l’ensemble du matériel, des machines et des véhicules.


Grâce au soutien des Communes voisines, nous avons pu rapidement mettre à disposition des citoyens des solutions pour évacuer leurs déchets. Nous avons également pu reloger les deux services dans les anciens locaux de l’administration au Penguey 1B. Au niveau du matériel, des machines et des véhicules, nous avons également pu compter sur des communes et les mandataires pour pouvoir continuer à assurer l’ensemble des tâches de ces deux services sans discontinuité.


Dans le même temps, nous devons remplacer l’ensemble de nos machines et véhicules ainsi que racheter le matériel nécessaire à l’exploitation. Nous sommes dans le processus de préparer un inventaire complet de ce qui se trouvait dans les locaux au Glapin et qui a été détruit dans l’incendie. Cet inventaire nous permettra également de connaître le montant d’indemnisation de l’établissement cantonal d’assurance (ECA) et de l’Helvetia Assurances pour les véhicules.


Au vu de l’urgence de la situation et en concertation avec le Canton et la commission des finances, les montants dépensés pour ces remplacements seront enregistrés dans un compte de bilan sans passer par les comptes de fonctionnement ni par un préavis, jusqu’à concurrence des montants remboursés par les assurances. Nous informerons régulièrement la commission des finances des montants engagés et détaillerons ces transactions dans les comptes de la Commune présentés annuellement au conseil communal. Nous espérons que vous comprenez la situation d’urgence et approuverez également notre manière de faire.


Nous restons dans l’attente de leurs nouvelles concernant les remboursements à recevoir.


 


La Municipalité
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Document  Communication_no_29_-_08.2020_-_incendie_-_rachat_materiel_et_vehicules.pdf (pdf, 154.5 kB)
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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